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Intitulé de l'UE Introduction à la formation historique

Section(s) - (2 ECTS) Bachelier en enseignement section 2 - BA1

Responsable(s) Heures Période

Emilie BEYDTS 20 Année

Activités d'apprentissage Heures Enseignant(s)

Introduction à la formation historique 20h Emilie BEYDTS

Prérequis Corequis

Répartition des heures

Introduction à la formation historique : 17h de théorie, 3h d'exercices/laboratoires

Langue d'enseignement

Introduction à la formation historique : Français

Connaissances et compétences préalables

- Connaître les grandes périodes de l'histoire.

- Analyser et critiquer des documents historiques. 

Objectifs par rapport au référentiel de compétences ARES
Cette UE contribue au développement des compétences suivantes

Les compétences de l’acteur institutionnel, social et culturel
agir comme acteur social et culturel au sein de l’école et de la société, y compris dans leur transformation, intégrer
la diversité et développer des pratiques citoyennes pour plus de cohésion sociale ;
comprendre les enjeux éthiques et respecter les cadres déontologiques et réglementaires de la profession dans une
perspective démocratique et de responsabilité ;
analyser l’environnement organisationnel et institutionnel du système éducatif et agir en son sein notamment en
interagissant avec les collègues, les parents, la direction et d’autres acteurs afin de :

s’inscrire dans la démarche de pilotage de l’école et de participer aux démarches d’amélioration du
système éducatif de la Communauté française ;
faire de l’école un lieu où les élèves apprennent, se développent et se forment dans un climat positif, et non
un lieu de sélection .

maîtriser sa situation administrative et le suivi de son dossier administratif personnel .
Les compétences de l’acteur d’une organisation apprenante dans une dynamique collective

s’investir dans le travail collaboratif au sein d’une équipe éducative afin d’en augmenter le professionnalisme et
l’expertise par la mobilisation de l’intelligence collective, notamment au cours de concertations ;
identifier ses besoins de formation individuelle et participer à l’identification des besoins de formation de l’équipe
pédagogique ;
contribuer à la diffusion, au sein de l’équipe éducative, des acquis liés aux formations continues suivies ou des
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capacités développées par celles-ci ou par l’expérience .

Objectifs de développement durable

Pas de pauvreté
Objectif 1 Éliminer la pauvreté sous toutes ses formes et partout dans le monde

1.2 D’ici à 2030, réduire de moitié au moins la proportion d’hommes, de femmes et d’enfants de tout
âge qui vivent dans la pauvreté sous tous ses aspects, telle que définie par chaque pays et quelles
qu’en soient les formes.

Faim "Zéro"
Objectif 2 Éliminer la faim, assurer la sécurité alimentaire, améliorer la nutrition et promouvoir
l’agriculture durable

2.3 D’ici à 2030, doubler la productivité agricole et les revenus des petits producteurs alimentaires, en
particulier les femmes, les autochtones, les exploitants familiaux, les éleveurs et les pêcheurs, y
compris en assurant l’égalité d’accès aux terres, aux autres ressources productives et intrants, au
savoir, aux services financiers, aux marchés et aux possibilités d’ajout de valeur et d’emploi autres
qu’agricoles.
2.4 D’ici à 2030, assurer la viabilité des systèmes de production alimentaire et mettre en oeuvre des
pratiques agricoles résilientes qui permettent d’accroître la productivité et la production, contribuent à
la préservation des écosystèmes, renforcent les capacités d’adaptation aux changements climatiques,
aux phénomènes météorologiques extrêmes, à la sécheresse, aux inondations et à d’autres
catastrophes et améliorent progressivement la qualité des terres et des sols.

Egalité entre les sexes
Objectif 5 Parvenir à l’égalité des sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles

5.1 Mettre fin, dans le monde entier, à toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes et
des filles.

Eau propre et assainissement
Objectif 6 Garantir l’accès de tous à l’eau et à l’assainissement et assurer une gestion durable
des ressources en eau

6.2 D’ici à 2030, assurer l’accès de tous, dans des conditions équitables, à des services
d’assainissement et d’hygiène adéquats et mettre fin à la défécation en plein air, en accordant une
attention particulière aux besoins des femmes et des filles et des personnes en situation vulnérable.

Energie propre et d'un coût abordable
Objectif 7 Garantir l’accès de tous à des services énergétiques fiables, durables et modernes,
à un coût abordable

7.2 D’ici à 2030, accroître nettement la part de l’énergie renouvelable dans le bouquet énergétique
mondial.

industrie, innovation et infrastructure
Objectif 9 Bâtir une infrastructure résiliente, promouvoir une industrialisation durable qui profite
à tous et encourager l’innovation
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9.2 Promouvoir une industrialisation durable qui profite à tous et, d’ici à 2030, augmenter nettement la
contribution de l’industrie à l’emploi et au produit intérieur brut, en fonction du contexte national, et la
multiplier par deux dans les pays les moins avancés.

Villes et communautés durables
Objectif 11 Faire en sorte que les villes et les établissements humains soient ouverts à tous,
sûrs, résilients et durables

11.3 D’ici à 2030, renforcer l’urbanisation durable pour tous et les capacités de planification et de
gestion participatives, intégrées et durables des établissements humains dans tous les pays.
11.4 Renforcer les efforts de protection et de préservation du patrimoine culturel et naturel mondial.

Consommation et production responsables
Objectif 12 Établir des modes de consommation et de production durables

12.2 D’ici à 2030, parvenir à une gestion durable et à une utilisation rationnelle des ressources
naturelles.

Mesures relatives à la lutte contre les changements climatiques
Objectif 13 Prendre d’urgence des mesures pour lutter contre les changements climatiques et
leurs répercussions

13.1 Renforcer, dans tous les pays, la résilience et les capacités d’adaptation face aux aléas
climatiques et aux catastrophes naturelles liées au climat.
13.2 Incorporer des mesures relatives aux changements climatiques dans les politiques, les stratégies
et la planification nationales.
13.3 Améliorer l’éducation, la sensibilisation et les capacités individuelles et institutionnelles en ce qui
concerne l’adaptation aux changements climatiques, l’atténuation de leurs effets et la réduction de
leur impact et les systèmes d’alerte rapide.

Vie terrestre
Objectif 15 Préserver et restaurer les écosystèmes terrestres, en veillant à les exploiter de
façon durable, gérer durablement les forêts, lutter contre la désertification, enrayer et inverser le
processus de dégradation des sols et mettre fin à l’appauvrissement de la biodiversité

15.1 D’ici à 2020, garantir la préservation, la restauration et l’exploitation durable des écosystèmes
terrestres et des écosystèmes d’eau douce et des services connexes, en particulier les forêts, les
zones humides, les montagnes et les zones arides, conformément aux obligations découlant des
accords internationaux.
15.2 D’ici à 2020, promouvoir la gestion durable de tous les types de forêt, mettre un terme à la
déforestation, restaurer les forêts dégradées et accroître considérablement le boisement et le
reboisement au niveau mondial.
15.3 D’ici à 2030, lutter contre la désertification, restaurer les terres et sols dégradés, notamment les
terres touchées par la désertification, la sécheresse et les inondations, et s’efforcer de parvenir à un
monde sans dégradation des sols.

Paix, justice et institutions efficaces
Objectif 16 Promouvoir l’avènement de sociétés pacifiques et ouvertes aux fins du
développement durable, assurer l’accès de tous à la justice et mettre en place, à tous les
niveaux, des institutions efficaces,responsables et ouvertes

16.1 Réduire nettement, partout dans le monde, toutes les formes de violence et les taux de mortalité
qui y sont associés.
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Acquis d'apprentissage spécifiques

- S'approprier en les appliquant les contenus, concepts, et notions liées à l'histoire.
- Développer une attitude de recherche et de curiosité intellectuelle.
- Actualiser ses connaissances en matière de critique historique.
- Entretenir une culture générale importante afin d'éveiller les élèves au monde.

- Analyser, critiquer et exploiter des documents historiques. 

- Utiliser un vocabulaire précis, spécifique, adapté aux sciences historiques. 

- Rechercher de l'information pertinente en bibliothèque et référencer les sources avec les normes vues au cours. 

- Réaliser et utiliser une ligne du temps correcte selon les critères vus au cours. 

- Construire un tableau comparatif. 

- Prendre des notes de cours complètes et sans faute de matière.

- Comprendre et expliquer par écrit l'évolution de l'humanité. 

- Comprendre et comparer les sociétés du Paléolithique et du Néolithique. 

- S'approprier les repères chronologiques et les outils conceptuels nécessaires pour la maîtriser de la Préhistoire.

Contenu de l'AA Introduction à la formation historique

- Introduction à la critique historique et la chronologie.

- La naissance de l'humanité. 

- La Préhistoire: le mode de vie au Paléolithique et au Néolithique et les grands changements. 

- Comparaison entre le mode de vie du Paléolithique et du Néolithique. 

- L'histoire de l'écriture

- Les Celtes

- Les Gallo-Romains

Méthodes d'enseignement

Introduction à la formation historique : cours magistral, approche interactive, approche par situation problème, approche avec
TIC, activités pédagogiques extérieures

Supports

Introduction à la formation historique : syllabus, notes de cours, notes d'exercices

Ressources bibliographiques de l'AA Introduction à la formation historique

DE BAUNE S. A, BALZEAU A., Notre Préhistoire. La grande aventure de la famille humaine, Belin, Paris, 2016.
 

Voir syllabus pour les autres ressources scientifiques.

Évaluations et pondérations

Évaluation Note d'UE = note de l'AA

Langue(s) d'évaluation Introduction à la formation historique : Français
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Méthode d'évaluation de l'AA Introduction à la formation historique :

Examen écrit 100 % : théorie et analyse de documents 

L'examen s'effectue en deux parties : Partie 1 en Janvier (50%) - Partie 2 en juin (50%). Il est nécessaire de valider les deux parties
(minimum de 10/20) pour valider l'UE. 

Année académique : 2024 - 2025
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